
Récapitulatif des principales modifications apportées aux règlements sportifs et 
techniques de la Fédération Saison 2020-2021 :

A01: Championnat de France 
1.2 Ajout dans le titre après "Accession" est inscrit "Roger FERRY"

2.3 Ajout dans le titre après "Accession" est inscrit "Roger FERRY"

A02 : Championnat de France des clubs 
1.1 Changement dans la structure du nombre d'équipes par division et le travail de la CTF

1.2 le TOP 16 passe en système de poules et précision sur les montées

1.3 Précision sur la récupération des données par les clubs

2.3 Précision sur le report d'un match et la composition de l'équipe  

2.5 Précision sur des matchs dirigés par un arbitre en NIV.
Possibilité en NIII pour avoir un arbitre/joueur sous conditions
Modification en NIV des conditions d'avoir un arbitre/joueur sous conditions 

3.3 Précision que les parties se jouent exclusivement en cadence Fischer et validation que par 
l'arbitre d'une autre cadence sur justification.

3.6 Précision sur le fait que ce sont les capitaines d'équipes qui remplissent la feuille de match, pas 
l'arbitre.
L'organisation technique du TOP 16 est gérée par un RI validé et diffusé par le directeur du Top 
16.

3.8 Précision sur le retard autorisé à 60 minutes pour toutes les divisions

3.10 Précision sur le rôle de l'arbitre 

3.11a Précision sur la transmission des résultats

C01 : Coupe de France
2.2 Le tirage au sort intégral ne se fera qu'à partir des 1/4 de finales

Le directeur appliquera toujours le tirage au sort pour les couleurs au 1er échiquier  

3.8 Ajout du forfait de 800€ concernant le match pour la 3e place

4.4 Ajout d'un article pour formaliser le match pour la 3e place

F01 : Championnat de France des clubs féminins
3.6 Le délai pour donner la feuille de match lors de la deuxième phase passe de 30 minutes à 3 

heures

4.1a Modification de la définition du forfait

4.1.b Modification de la définition du forfait
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Récapitulatif des principales modifications apportées aux règlements sportifs et 
techniques de la Fédération Saison 2020-2021 :

F02 : Championnat de France individuel Féminin de parties rapides. 
1.2 Ajout d'une troisième phase (départementale) et conditions d'organisation.

Passage de la phase ZID en deuxième phase

2 Précision pour l'arbitrage des phases 1 & 2

3.1 Précision sur les dates de la phase 1 & 2

3.2 Précision sur la durée des phases 1& 2

3.7 Précision sur les titres et récompenses des phases 1 & 2

J01: Championnat de France Jeunes
N2.8 Suppression de l'article sur le sur-classement et renumérotation des articles en dessous 2.8 & 9

J03 : Championnat de France des écoles et collèges
1.2 Ajout des structures ULIS et SEGPA

1.3 Phase 1 : ajout par équipes

1.6 Précision sur les petits déjeuners

2.1 Précision sur l'organisation 

2.2 Précision sur le déroulement des rencontres

2.3 Précision sur la qualification pour la phase académique

3.1 Précision sur l'organisation de la phase académique

3.3 Précision sur les appariements

3.7 Précision sur la constitution des équipes

R01 : Règles générales
3.1.1 Suppression de la notion des 60 minutes pour toutes les compétitions fédérales

3.1.2 Ajout d'un article sur le retard autorisé

3.1.3 Modification du numéro : ex 3.1.2 

 R02 : Règles générales - Annexes
6 Ajout d'un article pour le cas d'une équipe à 3 joueurs dans un Molter à 3 équipes 

R03 : Compétitions homologuées
2.2.2 La partie sera perdue après le 3ème coup illégal achevé si la compétition concernée par l'article 

NE compte QUE pour le Elo rapide National

2.2.3 Suppression de cet article en doublon qui est réécrit dans l'article 3.1 du R01
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